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Quand la biodiversité profite du confinement. Emmanuelle Wargon, secrétaire d’État auprès de la ministre de 
la Transition écologique et solidaire, s’est rendue sur la côte sauvage, lundi 18 mai, afin de mesurer l’ampleur des 
actions mises en place pour protéger le Gravelot à collier interrompu, un oiseau du littoral très menacé car nichant 
sur les hauts de plage. Cette espèce a pu profiter de la période de confinement pendant laquelle les plages étaient 
libres de toute fréquentation humaine, cette année de reproduction s’annonçant donc comme exceptionnelle. Afin 
de protéger les œufs directement pondus sur le sable, des enclos ont été installés et une signalétique affichée grâce 
à un important travail collaboratif mené par le Parc naturel marin de l’Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, 
la police de l’environnement, le Conservatoire du littoral, la Ligue pour la protection des oiseaux, l’Office national 
des forêts, les communes des Mathes et de La Tremblade ainsi que la CARA. Au cours de cette visite ministérielle, 
chacun des acteurs a précisé son rôle dans cette mission de protection de la biodiversité littorale. La chargée de 
mission Natura 2000 de la CARA a pu présenter à la secrétaire d’État les diverses actions de sensibilisation aux 
enjeux écologiques menées auprès des différents acteurs du territoire, comme la présentation du Gravelot en page 
14 du précédent Cara’mag, qui était déjà un sujet d’attention.



Des enseignements pour l’avenir

S’il est encore trop tôt pour tirer, 

dans le champ des compétences 

communautaires, toutes les leçons des 

semaines de crise que nous venons de 

traverser, certains enseignements sont 

déjà susceptibles de nourrir la réflexion 

du prochain exécutif de la CARA.

Dès le début du confinement, notre communauté d’agglomération a 

d’abord fait preuve de réactivité dans l’organisation et la poursuite de 

ses missions : collecte des déchets, transport public, assainissement, 

soutien aux entreprises et aux producteurs locaux, appui et solidarité 

avec les communes, auxquelles 85 000 masques ont notamment pu 

être fournis... En visioconférence, sur le terrain comme en télétravail, les 

63 élus communautaires et les 180 agents de la CARA auront montré 

leur faculté à assurer le maintien du service au public, quelles qu’en 

soient les conditions.     

Le deuxième enseignement est économique. Au cours de cette période 

où toutes les entreprises ont été fragilisées, parfois durement, ce 

sont les secteurs de l’artisanat, des travaux publics et de l’industrie 

qui ont le moins souffert, à la différence du commerce, du secteur 

touristique ou des services. Les élus communautaires ont déjà voté 

des aides exceptionnelles pour venir en aide aux entreprises les 

plus en difficulté. Ils poursuivront également à l’avenir l’attribution de 

fonds communautaires pour soutenir spécifiquement l’investissement 

productif ainsi que la création ou la reprise d’entreprises, davantage à 

même de créer des emplois durables et qualifiés, moins dépendants 

des périodes de crise comme de la courte et souvent aléatoire activité 

saisonnière. Les semaines passées nous rappellent également toute 

l’importance d’assurer notre sécurité alimentaire. Les actions menées 

depuis 2003 par l’intercommunalité en faveur du secteur agricole n’ont 

pas d’autre but que de soutenir et amplifier la vente de produits locaux 

de qualité en circuits-courts. 

Un troisième enseignement peut être tiré de la gestion des déchets 

au cours et après la période de confinement. Chacun de nous a pu 

mesurer le volume de déchets que nous produisons chaque jour et la 

difficulté de stocker déchets verts ou emballages quand leur évacuation 

s’avère impossible. Sur l’organisation de la collecte en porte-à-porte 

des déchets verts comme sur les modalités d’accès en déchèterie, 

le prochain exécutif de la CARA ne manquera pas d’éléments pour 

réfléchir à une refonte globale de l’organisation du système de collecte, 

pour tenter de réduire des volumes en hausse constante tout en 

répondant au mieux aux besoins des usagers. 

Je terminerai par deux observations, toujours liées aux compétences 

communautaires. Dans les grandes villes de France comme dans les 

plus petites de notre territoire, le vélo est apparu comme le moyen 

de déplacement le plus adapté au respect des consignes sanitaires. 

La mise en œuvre du schéma cyclable dans les communes de la 

CARA ne fera que conforter le développement de ce moyen de 

transport aux innombrables qualités.  Le travail remarquable mené 

avec nos partenaires pour préserver la nidification du Gravelot à collier 

interrompu sur les hauts de plage témoigne enfin d’une salutaire 

prise de conscience  : celle de la nécessité de protéger aussi notre 

biodiversité, une mission exercée au quotidien par plusieurs services 

communautaires, en partenariat avec les communes et les habitants. 

Je vous souhaite à tous un très bel été.

Jean-Pierre TALLIEU
Président de la Communauté

d’Agglomération Royan Atlantique
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ACTUALITÉS

Près de la moitié des 63 sièges de conseillers 

communautaires a été renouvelée à la suite du premier 

tour des élections municipales du 15 mars 2020. Sur 

les trente titulaires déjà élus, quatorze nouveaux 

délégués font leur entrée au conseil communautaire. 

Treize maires ont retrouvé leur siège de conseiller 
communautaire titulaire à la suite du premier tour des 
élections municipales du 15 mars. Ils sont rejoints 
par les sept nouveaux maires d’Arces-sur-Gironde 
(Joëlle Boulon), Épargnes (Frédéric Duret), Floirac 
(Bernard Laumonnier) L’Éguille-sur-Seudre (Jonathan 
Malagnoux), Médis (Éric Renoux), Saint-Sulpice-
de-Royan (Christian Pitard) et Vaux-sur-mer (Patrice 
Libelli). Sept nouveaux délégués des communes de 
Breuillet, Saint-Palais-sur-Mer, Saujon, Saint-Sulpice-
de-Royan et Vaux-sur-Mer font également leur entrée 
au conseil communautaire comme titulaires. Quatorze 
suppléants ont également été désignés, dont sept 

nouveaux élus.

Treize communes dans l’attente du second tour.

Trente-trois sièges de délégués titulaires devaient 
être pourvus à l’issue du second tour des élections 
municipales, le 28 juin. Cinq concernent des communes 
de moins de 1 000 habitants : Barzan, Chenac-Saint-
Seurin-d’Uzet, Mortagne-sur-Gironde, Mornac-sur-
Seudre et Talmont-sur-Gironde. Vingt-huit sièges 
seront attribués à huit communes de plus de 1  000 
habitants : Arvert (2 titulaires), Chaillevette (1 titulaire 
et 1 suppléant), Cozes (1 titulaire et 1 suppléant), 
Meschers (2 titulaires), Royan (14 titulaires), Saint-
Augustin (1 titulaire et 1 suppléant), Saint-Georges-
de-Didonne (4 titulaires) et La Tremblade (3 titulaires). 

Le nouvel exécutif de la CARA installé en juillet. Le 
président et les vice-présidents de la CARA seront 
élus au cours du premier conseil communautaire de 
ce nouveau mandat, qui se tiendra avant le 18 juillet.

Renouvellement du conseil communautaire

        À NOS LECTEURS

Le Cara’mag n°39 du printemps 2020 n’ayant pu être distribué, vous le retrouverez 
avec ce numéro d’été dont la pagination a été allégée. Conformément aux 
directives gouvernementales, la Communauté d’agglomération Royan Atlantique 
a dû annuler ou reporter plusieurs manifestations organisées au printemps.  
L’exposition CharlElie Couture, qui devait se tenir à la Maison des Douanes de 
Saint-Palais-sur-Mer à partir du 4 avril, a été reportée en 2021. Les rendez-vous 
de L’échappée nuptiale (randonnée équestre itinérante), de Chais d’Ici (portes 
ouvertes dans les exploitations viticoles) et de la Fête du vélo n’ont pas pu avoir 
lieu comme nous l’annoncions. Nous prions nos lecteurs, ainsi que toutes les 
personnes qui souhaitaient y participer, de bien vouloir nous en excuser et nous 
vous donnons rendez-vous l’année prochaine. 

•  ARCES-SUR-GIRONDE

   Joëlle Boulon & Chantal Rouil (suppléante)

•  BOUTENAC-TOUVENT

   Philippe Bremaud & Nelly Pinet (suppléante)

•  BREUILLET

   Jacques Lys & Marie-Noëlle Groch

•  BRIE-SOUS-MORTAGNE

   Maurice Girerd & Christophe Rigaud (suppléant)

•  CORME-ÉCLUSE

   Olivier Martin & Sophie Caron Bonneau (suppléante)

•  ÉPARGNES

   Frédéric Duret & Elisabeth Martin (suppléante)

•  ÉTAULES

   Vincent Barraud & Béatrice Watrin (suppléante)

•  FLOIRAC

   Bernard Laumonier & Michel Vallée (suppléant)

•  GRÉZAC

   Bernard Pourpoint & (suppléante)

•   L’ÉGUILLE-SUR-SEUDRE

   Jonathan Malagnoux & Raphaël Soulivet (suppléant)

•  LE CHAY

   Thierry Saintlos & Jean-Claude Malissen (suppléant)

•   LES MATHES

   Anne-Marie Bascle & Jean-Pierre Caron (suppléant)

•   MÉDIS

   Éric Renoux & Annick Canova

•  SABLONCEAUX

   Lysiane Gougnon & Philippe Betizeau (suppléant)

•  SAINT-PALAIS-SUR-MER

   Guy Demont

•   SAUJON

   Pascal Ferchaud, Mariette Adolphe, Jean-Christophe 
   Doridot, Élisa Ratiskol, Jean-François Daniel

•   SAINT-ROMAIN-DE-BENET

   Serge Roy & (suppléante)

•   SAINT-SULPICE-DE-ROYAN

   Christian Pitard & Isabelle Bizet

•   SEMUSSAC

   Michèle Carre & Philippe Prince (suppléant)

•   VAUX-SUR-MER 

   Patrice Libelli & Véronique Pugens
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AGENDA

Les concerts des Jeudis Musicaux

Corme-Écluse
accueille les

Sentiers des Arts

La Communauté d’agglomération Royan Atlantique 

a dû modifier la programmation de la 32e édition 

des Jeudis Musicaux, qui devait débuter le 4 juin. 

Sur les trente-trois concerts initialement prévus 

dans les églises et les temples du territoire, 

certains pourraient être maintenus, en adaptant 

l’accueil du public dans certains lieux cultuels.

La direction des affaires culturelles avec le directeur 
artistique Yann Le Calvé mettent tout en œuvre pour 
essayer de maintenir, imaginer et préparer de belles 
retrouvailles musicales. Ils s’organisent afin de prévoir 
de nouvelles dates et/ou de nouvelles formules pour 
s’adapter au mieux à l’évolution de la situation en 
France afin d’accueillir le public dans les meilleures 
conditions sanitaires, auxquelles nous sommes déjà 
toutes et tous confrontés dans notre quotidien. « C’est 
avec beaucoup de regrets que nous avons choisi 
d’annuler les premières dates de juin à mi-juillet 
après les annonces du 13 avril 2020, déplore Vincent 
Barraud, vice-président en charge de la culture. Nous 
nous employons à reporter en 2021 les artistes prévus 
sur cette période. Nous voulons continuer à faire 
découvrir et à mettre en valeur le patrimoine cultuel, 
grâce à la musique classique et à quelques ouvertures 
vers le jazz. » 

La huitième édition des Sentiers des Arts aura lieu au cœur du 
village de Corme-Écluse, du 19 septembre au 8 novembre. 
En référence aux nombreux moulins que comptait jadis 
la commune, onze œuvres monumentales et éphémères, 
imaginées sur le thème «  eau et vent  », y inviteront les 
promeneurs à une balade atypique de 3,5 km en campagne. 
Comme lors des précédentes éditions, ce dialogue entre art 
et paysage se poursuivra aussi sur les rives de Gironde, avec 
des œuvres installées à Saint-Fort-sur-Gironde, Saint-Sorlin-
de-Conac et Braud-et-Saint-Louis, à la faveur du partenariat 
noué depuis 2016 entre la CARA et les communautés de 
communes de la Haute-Saintonge et de l’Estuaire.  

Jeudis
Musicaux

Évènement
produit par la
Communauté

d’Agglomération
Royan Atlantique

CULTURE

32e édition

Tarif : 14€*
GRATUIT POUR LES - DE 16 ANS

* HORS FRAIS DE LOCATION : 2€ MINIMUM

Informations
05 46 22 19 20
WWW.AGGLO-ROYAN.FR

EN PRATIQUE

Ouverture de la billetterie, lieux, dates et artistes... 
Retrouvez toutes les informations actualisées sur le site 
internet de la CARA www.agglo-royan.fr ainsi que la 
page Facebook des Jeudis Musicaux.
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Un train de mesures en faveur
de l’économie locale

De l’accompagnement des jeunes pousses 

et des producteurs locaux aux aides directes 

versées aux entreprises, les services de la 

CARA mettent en œuvre plusieurs dispositifs 

pour soutenir l’activité économique du territoire. 

Aides économiques. Créé en 2019, le comité 
d’agrément des aides économiques de la CARA 
sélectionne les entreprises auxquelles sont versés 
des fonds communautaires. Dès la première année, 
247 000 euros ont été attribués à 28 entreprises au titre 
des aides à la création ou à la reprise d’entreprise, à 
l’investissement productif ou aux actions collectives. 
À Royan, l’association Artcad 17 a, par exemple, 
bénéficié d’un soutien de la CARA pour la création 
d’un cycle de formation professionnelle en danse. Une 
aide de 8 000 euros a été versée pour la reprise et le 
développement du bar « Le Player » à Semussac. À 
Saujon, les sociétés Bellet échafaudage et Boulesteix 
Collection ont également perçu plusieurs milliers 
d’euros pour l’achat de matériel contribuant à leur 
développement économique. «  La dynamique était 
encore plus forte en 2020, 130 000 € ayant déjà 
été attribués au moment du confinement, souligne 
Pascal Ferchaud, vice-président en charge du 
développement économique et du tourisme. De 
nombreux dossiers sont en instruction, parmi lesquels 
une majorité de créations ou de reprises d’entreprises, 
des projets très fragilisés par la crise actuelle.  » 

Fonds de solidarité. Réunis en visio-conférence le 7 
mai, les élus communautaires ont adopté le versement, 
à raison de deux euros par habitant, de près de 
170  000  € d’abondement au fonds de solidarité et 
de proximité de la région Nouvelle-Aquitaine pour 
les commerçants, artisans et associations qui ont 
une activité économique sur le territoire (www.
fondstpenouvelleaquitaine.fr). Doté de plus de 
24  millions d’euros, ce fonds est destiné à soutenir 
la trésorerie des petites entreprises et structures de 

l’économie sociale et solidaire de la région. Des prêts à 

taux 0% d’un montant de 5 000 € à 15 000 € maximum 

seront accordés après étude d’un dossier directement 

déposé en ligne par les entreprises impactées par 

la situation sanitaire. Localement, la gestion du 

fonds est assurée par Initiative Charente-Maritime. 

Soutien psychologique. La CARA finance par ailleurs la 

formation d’une quinzaine de « sentinelles » parmi ses 

agents ou ceux des partenaires en contact direct avec 

les entreprises, pour leur permettre d’appréhender au 

mieux d’éventuelles difficultés psychologiques chez 

les chefs d’entreprises et alerter le dispositif « Apesa ». 

Gel des loyers. Les occupants des bâtiments 

relais de Cozes, La Tremblade et Saint-Georges-

de-Didonne et de l’hippodrome Royan Atlantique 

bénéficient d’un gel de loyer pendant trois mois.

Taxe de séjour. Cette dernière a été votée au réel, 

à l’unanimité du conseil communautaire pour tous 

les types d’hébergement. Elle n’est pas assujettie 

à la TVA. La CARA a reporté le versement de la 

première échéance de la taxe de séjour au 31 août.

POURSUITE DES INVESTISSEMENTS PUBLICS

Plus de 30 millions d’euros seront investis dans l’économie locale à la faveur des grands chantiers en cours 
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Pour soutenir les producteurs, 
consommons local et de saison

Les jeunes pousses placées sous incubateur

Marchés, magasins de producteurs, vente à la ferme, 

livraison de paniers à domicile… Pour soutenir les 

producteurs du territoire, la CARA a recensé sur 

son site internet une quarantaine de lieux où il était 

possible de s’approvisionner en produits frais et 

locaux pendant et après la période de confinement. 

Depuis plus d’une douzaine d’années, la CARA 
accompagne le développement d’une agriculture 
durable et l’essor des circuits courts et de proximité. 
L’intercommunalité a poursuivi son action pendant 
la période de crise sanitaire, au cours de laquelle 
chacun a pu s’interroger sur ses pratiques d’achat. 
Plus de 1  500 internautes ont ainsi consulté, en 
un mois, les deux cartes interactives signalant 
tous les producteurs et points de vente en circuits 
courts  : «  Consommer local en Nouvelle-Aquitaine  » 
(circuitscourtsnouvelleaquitaine.gogocarto.fr) et 
«  Plate-forme solidaire  » des produits locaux de 

Nouvelle-Aquitaine. Les services communautaires ont 
également relayé aux producteurs des informations 
pratiques sur la vente directe, la recherche de 
main d’œuvre et les mesures d’accompagnement.

La CARA a enfin apporté un soutien financier 
à l’association «  Saveurs d’ici, cuisine de 
chefs  » pour la livraison de repas offerts au 
personnel de la collecte des ordures ménagères. 

Bonnes habitudes. Le défi sera désormais de faire 
perdurer les bonnes habitudes d’achat local. Pour 
y contribuer, la CARA poursuit les projets déjà 
engagés en faveur des circuits courts de proximité, 
notamment la construction prochaine d’un atelier 
mutualisé de transformation de produits locaux, 
la mise en place d’un espace-test agricole en 
maraîchage biologique ou encore les ateliers menés 
dans les écoles sur la nutrition et l’agriculture.

Le second programme d’incubation porté par «  Up! le carré des 
Entrepreneurs  » va commencer le 15 septembre pour durer jusqu’en 
février. Créateurs ou repreneurs d’entreprises, une demi-douzaine de 
candidats sont accompagnés dans les premiers mois de leur nouvelle 
activité, toujours difficiles. Ce programme d’incubation prévoit six ateliers 
collectifs, trois rendez-vous conseils individualisés, des interventions 
d’experts et l’accompagnement d’un mentor, chef d’entreprise chevronné 
du territoire. Il permet aux candidats d’accéder à un large réseau de 
partenaires et d’intégrer durablement un collectif d’entrepreneurs.

Renseignements :

plateforme-entreprendre.com.

Tél. : 05 46 22 19 19

DÉVELOPPEMENT AGRICOLE
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TOURISME

Nous sommes entrés dans une 

période de nature inédite qui a 

bouleversé les codes. Si tous 

les professionnels s’interrogent 

sur le niveau de fréquentation 

dans les semaines à venir, 

la diversité et la richesse de 

notre offre touristique doivent 

permettre à Royan Atlantique de 

se distinguer de nombreuses 

autres destinations.   

Allons-nous remplir nos 
hébergements, même à la 
dernière minute, ou faut-il déjà 
se résoudre à une fréquentation 
amoindrie ? « Après les 
circonstances exceptionnelles 
du printemps, l’été peut 
réserver une belle saison aux 
acteurs du tourisme, avec 
une présence renforcée de la 
clientèle française et l’envie des 
vacanciers de venir changer d’air 
dans une villégiature comme 
la nôtre, analyse Jean-Pierre 
Tallieu, président de la CARA 
et de son Office de tourisme 
communautaire, Destination 
Royan Atlantique. Les touristes 
seront peut-être moins 
nombreux et plus tardifs dans la 
saison, mais ils seront bien là. » 

Voilà pourquoi cette saison ne 
sera « pas comme les autres ». 
« De nos vies confinées sont 
nées des envies de liberté, 
de sécurité, d’espaces, de 
convivialité tranquille, ne 
serait-ce que le temps d’un 
court séjour, observe Élie de 
Foucauld, le directeur de l’OTC. 
Chacun souhaite se ressourcer, 
reprendre ses esprits, en famille 
ou avec des amis, pour tout 
simplement marcher, pédaler, 
monter à cheval, se baigner… 

Cela tombe bien, notre 
destination Royan Atlantique 
permet tout cela ! C’est pourquoi 
il faudra que nous soyons très 
réactifs, avec l’engagement 
collectif de tous les acteurs 
du territoire : collectivités, 
hébergeurs, restaurateurs, 
prestataires d’activités, office 
de tourisme, habitants. »

C’est dans cet esprit qu’une 
ligne de conduite a été établie 
pour répondre aux nouvelles 
attentes des touristes et 
organiser la réussite de cette 
saison peu ordinaire. « La 
mise en suspens des voyages 
vers l’étranger va conforter 
en premier lieu un tourisme 
de proximité, plus exigeant, 
poursuit Élie de Foucauld. Si la 
concurrence entre régions et 
sites français doit s’accroître, 
nous ne manquons pas d’atouts 
dans cette compétition. » 

La diversité des ambiances et 
des paysages, la qualité de 
l’accueil et des produits locaux, 
un environnement exceptionnel 
et préservé ou encore l’offre 
abondante des activités de 
pleine nature distinguent déjà 
Royan Atlantique de nombreuses 
autres destinations. « Nous 
avons su nous adapter aux 
changements de comportement 
des visiteurs, souligne Jean-
Pierre Tallieu. Les habitants de 
la CARA restent les meilleurs 
ambassadeurs du territoire, en 
donnant la priorité aux valeurs 
humaines, à la consommation 
locale, aux modes de vie plus 
respectueux qui garantissent 
une cohabitation réussie 
entre touristes et habitants. »

Une destination en or
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Voici les actions mises en place par l’Office 
de tourisme communautaire Destination 
Royan Atlantique pour les mois qui viennent  : 

•  Une communication adaptée pour rassurer 
les visiteurs sur la capacité du territoire à 
répondre à leurs envies. Cette communication 
permettra de promouvoir un mode de visite et de 
«  consommation  » non exclusivement balnéaire 
pour répartir le flux de visiteurs sur l’ensemble du 
territoire.

•   Un dispositif exceptionnel d’accueil et 

d’information : ce dispositif doit s’adapter aux 
conditions de vacances de nos visiteurs par une 
présence sur le terrain pour conseiller, réguler 
et gérer de manière tout à fait inhabituelle le flux 
de touristes. Il fonctionnera grâce à des espaces 
d’accueil amovibles à l’extérieur de nos bureaux 
d’information traditionnels, des comptoirs d’accueil 
sur les sites stratégiques, des brigades mobiles 
pédestres et cyclistes sur les flux de passage.

•  Un plan d’accompagnement pour adapter l’offre 

aux mesures sanitaires : ces mesures comprennent 
un accompagnement des restaurants à la reprise 
d’activité, un accompagnement aux mesures 
sanitaires pour les meublés, la promotion des 
activités nautiques, des loisirs, du patrimoine, de la 
pratique équestre, de la pratique vélo et pédestre 
pour une itinérance douce à la « découverte de ce 
que l’on ne montre pas d’habitude ».

•  Un accompagnement exceptionnel des acteurs 

économiques : un dispositif de soutien de 
l’économie et de l’emploi touristique, en 
collaboration avec la CARA,  a été créé. Une cellule 
de suivi des socio-professionnels déployée au sein 
de l’OTC informe et accompagne les entreprises 
touristiques pour définir leurs besoins. La mise en 
place de la gratuité pour tous les partenaires de 
l’OTC ayant souscrit à une offre de visibilité pour 
l’année 2020 répond à l’un de ces besoins.

« C’est le moment d’aller voir ce que l’on ne montre 

pas, de découvrir ce que l’on ne cherchait pas ! »

Un plan
d’organisation

de la saison
en quatre points
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Déchèteries : les leçons du déconfinement
Pendant un mois, les particuliers 

ont pu accéder aux sept déchèteries 

du territoire en effectuant une 

réservation préalable sur le site de 

la CARA. Cette expérimentation a 

permis de respecter les consignes 

de sécurité tout en évitant de 

longues files d’attente.

Après deux mois de confinement, 
comment éviter l’engorgement 
des déchèteries tout en assurant 
la sécurité sanitaire du public et 
des agents  ? Pendant un mois, 
du 27 avril au 25 mai, la CARA 
a expérimenté un système de 
réservation, les particuliers étant 
invités à prendre rendez-vous 
avant de se rendre en déchèterie. 
« Ce dispositif a reçu un très bon 
accueil, observe Raphaël Poussin, 
le responsable du service collecte 
des déchets à la CARA. Les 
usagers ont trouvé cela pratique, 
bien organisé, et ont apprécié de 

n’avoir aucune file d’attente. »

« En promenade ».

En période de pointe, l’an passé, il 

n’était pas rare de devoir attendre 

45 minutes pour accéder à la 

déchèterie de Royan. Celle-ci 

est de loin la plus fréquentée du 

territoire avec 35% des 415  000 

passages enregistrés en 2019 

dans toutes les déchèteries. On 

y compte de 600 à 800 véhicules 

par jour pendant les mois d’été, 

un rythme impossible à tenir avec 

les mesures de distanciation 

sociale. «  Certains habitants 
viennent pratiquement tous les 
jours, comme une promenade, 
déplore Martial de Villelume, vice-

président de la CARA en charge 

des déchets. C’est pourquoi nous 
envisageons de mettre en place 
un système de contrôle d’accès 
aux déchèteries, pour limiter la 

fréquence des passages. Cela 
permettrait de réduire le temps 
d’attente et d’accueillir le public 
dans de meilleures conditions. » Si 

la prise de rendez-vous a montré 

son efficacité, d’autres outils 

existent, comme la création d’un 

compte usager offrant un certain 

nombre de passages gratuits 

dans l’année. La CARA poursuit en 

parallèle le développement de ses 

infrastructures, avec l’ouverture en 

2021 d’une déchèterie mixte pour 

les particuliers et les professionnels 

à Arvert et le réaménagement 

de la déchèterie de Saujon. La 

modernisation de la déchèterie de 

Royan est également à l’ordre du 

jour. « D’ici là, chacun de nous peut 
déjà prendre l’habitude d’espacer 
ses visites en déchèterie, en 
évitant de se déplacer à la moindre 
occasion  », suggère Martial de 

Villelume. 

HORAIRES D’OUVERTURE

 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h159h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h15,, hors dimanches et 

Arces : Arces : du lundi au samedi (fermeture hebdomadaire le mardi)
Brie-sous-Mortagne :Brie-sous-Mortagne :  du lundi au samedi (fermeture hebdomadaire le mercredi et le jeudi)
Chaillevette :Chaillevette : du lundi au samedi (fermeture hebdomadaire le mardi) 
Grézac :Grézac : du lundi au samedi (fermeture hebdomadaire le jeudi) 
Royan :Royan : du lundi au samedi 
La Tremblade :La Tremblade : du lundi au samedi (fermeture hebdomadaire le jeudi) 
Saujon :Saujon : du lundi au samedi (fermeture hebdomadaire le jeudi)
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MOBILITÉ

 Prendre le bus en toute sécurité
Le réseau de transport en commun «  cara’bus  » a 

repris un fonctionnement normal depuis le 12 mai. Il a 

su s’adapter, pendant la période de confinement, pour 

maintenir sa mission de service public tout en assurant 

la protection des conducteurs et des voyageurs.

Les lignes de bus 10 à 25 ont repris leur fonctionnement 
normal depuis le 12 mai, date à laquelle le transport 
des élèves a également été remis en service. Les 
véhicules des lignes régulières sont désormais équipés 
de parois en PVC pour protéger les conducteurs. La 
boutique « cara’bus », située dans le hall de la gare 
SNCF à Royan, dispose également d’équipements 
spécifiques pour accueillir le public (plexiglas de 
protection et fourniture de gel hydro-alcoolique). 
En fonction des véhicules, la montée par le milieu 
ou l’arrière est toutefois maintenue sur les lignes 
secondaires (transport scolaire) et le transport à la 
demande, pour lesquels le confinement du poste de 
conduite empêche toute vente à bord. 

Désormais, les gestes barrière font partie de la vie 

quotidienne de toute la population et des clients 

« cara’bus » :

•  Port du masque obligatoire pour toute personne 
de 11 ans et plus dans les bus, aux arrêts et à la 
boutique « cara’bus »,

•  respect de la distanciation physique dans les bus et 
à la boutique, grâce à des stickers collés sur le sol et 
à des affiches posées un siège sur deux,

•  nombre de places limité à bord,

•  sans oublier les mesures de nettoyage et de 
désinfection conformes aux exigence sanitaires.

Afin de respecter les prescriptions sanitaires et 
limiter la manipulation d’espèces, il est demandé aux 
voyageurs de faire l’appoint lors de l’achat du titre de 
transport (Pass unitaire et Pass journée). L’argent est 
déposé dans des contenants spécifiques. De plus, afin 
de gagner du temps, les clients peuvent acheter des 
Pass 10 voyages chez une trentaine de commerçants 
dépositaires, à la boutique «  cara’bus  » et sur le 
distributeur de titre en gare de Royan. La liste des 
points de vente est disponible sur le site www.carabus-
transport.com, où l’on peut également consulter toute 
l’offre de transport, connaître les horaires, les tarifs et 
calculer son itinéraire.

Le m-Ticket, une nouvelle solution d’achat, est 

proposée depuis le mois de juin. Il s’agit d’un titre de 
transport dématérialisé, que les passagers peuvent 
acheter à tout moment, via une application gratuite 
et téléchargeable sur smartphone, MyBus. Il suffit de 
sélectionner « cara’bus » dans la liste proposée et c’est 
opérationnel  ! À la montée dans le bus, le voyageur 
flashe le QR-code présent à l’entrée du véhicule pour 
valider son m-Ticket. Comme il est dématérialisé, le 
m-Ticket évite la recherche et l’échange de monnaie 
tout en facilitant les déplacements.

LE SAMEDI 4 JUILLET, LE RÉSEAU « CARA’BUS » PASSE EN MODE ÉTÉ

Depuis le 2 juin, la ligne 31 (Royan / Vaux-sur-mer / Saint-Palais-sur-Mer / Les 

l’agglomération. Vers le sud, c’est la ligne 32 (Royan / Saint-Georges-de-

Les horaires de ces deux lignes estivales sont adaptés aux principaux trains 
qui desservent Royan et à ceux du bac pour la ligne 31. Le départ de midi 
des lignes urbaines 10 à 14 et des lignes péri-urbaines 21 à 25 sera décalé, 

bus de respecter leurs horaires et que les horaires des trains soient inchangés. 

boutique « cara’bus » sera ouverte du lundi au samedi (hors jours fériés), 
de 9 heures à 18 heures sans interruption, du samedi 4 juillet au vendredi 4 
septembre. Un agent d’accueil guidera et renseignera les voyageurs sur le 
parvis de la gare de Royan, du lundi au samedi (hors jours fériés).©
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Le grand 
confinement

Plages et rues désertes, sorties masquées, 
remerciements au personnel soignant, discussions au 
balcon...

De Meschers à La Tremblade, le photographe Xavier 
Léoty (Sud Ouest, Agence France Presse) a parcouru 
plusieurs communes du littoral, le 18 avril, capturant 
quelques instants de vie au soleil après un mois de 
confinement.
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De multiples initiatives citoyennes 

ont vu le jour dans les communes 

de la CARA au cours de la période 

de confinement  : fabrication de 

masques artisanaux et de visières, 

propositions de matériel de 

protection, multiples dons...

On retiendra aussi de ces 
semaines difficiles la générosité 
de dizaines de couturières, des 
donneurs lors de la collecte de 
sang, des bénévoles qui se sont 
chargés de faire les courses 
des plus âgés, ainsi que les 

particuliers et entreprises locales 
qui ont tenu à apporter leur soutien 
au personnel soignant comme 
aux agents communaux mobilisés 
sur le terrain. Qu’ils en soient tous 
chaleureusement remerciés.

Une formidable chaîne de solidarité
À Saujon, les soignants de la maison de retraite ont reçu chocolats et tablettes numériques de la part d’une chocolaterie et d’une agence bancaire de la ville. Leurs enfants ont aussi 
réalisé des dessins pour les aînés. La commune a souhaité encourager les gestes de solidarité en créant un numéro solidaire par l’intermédiaire du centre communal d’action sociale.

À Royan, une centaine de repas réalisés à partir 
de produits locaux ont été offerts par les chefs de 
l’association « Saveurs d’ici, cuisine de chefs  » aux 
rippers chargés de la collecte des déchets, avec le 
soutien de la CARA.

À Sablonceaux, l’entreprise de construction mécanique 
CGM-Gruget dirigée par Pierre-Yves Hascoët a utilisé 
ses machines pour fabriquer des centaines de visières 
de protection destinées au personnel soignant.

À La Tremblade, du saxophone pour les résidents de l’EHPAD les Mimosas.
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85 000 MASQUES
OFFERTS AUX COMMUNES PAR LA CARA
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F a b r i q u é s 
en Nouvelle 
A q u i t a i n e , 
ces masques 
en tissu ont 
été distribués 
gra tu i tement 
à chaque 
habitant de 
la CARA par 
l’intermédiaire 
de leur mairie.
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Tout au début de la pandémie 

et du confinement, devant 

la pénurie de masques 

protecteurs, le maire de 

Boutenac-Touvent, Philippe 

Bremaud, a été sollicité par 

le CCAS de Meschers/Cozes. 

Il a immédiatement pensé à 

l’association « Forme, loisirs et 

entraide » du village qui pouvait 

répondre à cette demande 

grâce à sa section «  ateliers 

loisirs ». La présidente, 

Huguette Loiry, a mis tout en 

oeuvre pour former une équipe 

de tailleuses et de couturières. 

De nombreux donateurs se sont 

ensuite manifestés pour fournir 
tissus, élastiques et machines 
à coudre  : 2 400 masques ont 
ainsi pu être offerts au CCAS, 
aux entreprises locales et aux 
habitants de Boutenac-Touvent 
et d’autres villages. Un modèle 
spécial enfant a même été créé. 

Cette remarquable équipe de 
couturières n’a pas rangé son 
matériel : elles ont enchainé avec 
la confection de sur-blouses 
fabriquées en voile d’hivernage, 
dont 300 pièces ont été livrées 
au CCAS pour son personnel 
intervenant au quotidien auprès 
des personnes à risque.

L’armée des couturières

Huguette Loiry, présidente de l’association « Forme et loisirs, 
entraide boutenacaise » a formé une équipe de tailleuses et de 
couturières.

À Saint-Georges-de-Didonne, des couturières bénévoles se sont retrouvées tous les jours au centre culturel Le 
Relais de la Côte de Beauté afin de coudre des masques réutilisables.

À Vaux-sur-Mer, les associations « Aiguilles et créations », « Patchwork club Côte 
de Beauté » et « Patchwork Quilt en Vaux » ont réalisé plus de 400 masques en 
tissu. La municipalité les a remerciés avec des chocolats.

Aux Mathes, 2 500 jolis masques ont été confectionnés par des couturières de la commune 
et distribués par des bénévoles et des agents communaux.

À Saujon, Odile, bénévole du CCAS, a aussi transformé sa 
maison en atelier de fabrication.

VIE DES COMMUNES

Dans toutes les communes de la CARA, des dizaines de bénévoles ont réalisé des masques en tissu pour le 

personnel soignant. À Boutenac-Touvent, les couturières ont fabriqué 2400 masques ainsi que des sur-blouses.
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En fonction des directives 
gouvernementales, la surveillance 
des zones de baignade pourrait 
commencer au mieux le samedi 4 
juillet jusqu’au dimanche 30 août 
2020.

Chaque été, la Communauté 
d’agglomération Royan Atlantique 
assure, en partenariat avec le 
service départemental d’incendie 
et de secours, la surveillance des 
zones de baignade dans les 22 
postes de secours implantés sur 
le littoral, entre La Tremblade et 
Meschers-sur-Gironde.

Près de 130 nageurs-sauveteurs 
sont mobilisés chaque été pour 
remplir cette mission. Confiée 
depuis 1995 à l’intercommunalité, 
la surveillance des zones de 
baignade bénéficie d’un budget 
annuel de 1,5 million d’euros.

Retrouvez les 31 plages du 
territoire de la CARA, l’implantation 
des postes de secours, les 
principaux dangers ainsi que 
toutes les plages accessibles 
aux personnes en situation de 
handicap sur www.agglo-royan.fr, 
rubrique « plages ».

Des plages bien surveillées
TOURISME

Adoptez-les

Vous ne recevez pas CARA’mag dans votre boîte aux lettres ? Contactez MEDIAPOST au 05 49 55 53 98 ou par courriel celine.nony@laposte.fr
 Votre avis nous intéresse. Pour toute question ou réaction : contact@agglo-royan.fr / 05 46 22 19 74.

PRINCE - SETTER ANGLAIS
MÂLE - 10 ANS

IGUAL - CROISÉ FOX TERRIER
MÂLE - 7 ANS

GRANT - CROISÉ BEAGLE
MÂLE - 10 ANS

ELIX - BRAQUE D’AUVERGNE 
MÂLE - 11 ANS
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Tour de France

l’Échappée
maritime

aura bien lieu
Sauf décision contraire 
de dernière minute, le 
Tour de France passera 
par la CARA le mardi 8 
septembre. Le respect 
des règles sanitaires 
s’imposera naturellement 
pour le public sur les bords 
de route. Même si les 
animations seront moins 
nombreuses, le spectacle 
restera au rendez-vous 
ainsi que la mythique 
caravane du Tour. Les 
annonces officielles seront 
disponibles et mises à jour 
sur les sites : 

www.letour.fr, la.charente-
marit ime.fr/actualites/
tour-de-france#themes et

www.agglo-royan.fr

En cette période estivale, nos amis les bêtes ont encore plus besoin de vous. C’est pourquoi nous vous présentons quatre portraits de chiens 
seniors dans ce numéro d’été.  Les chats ont été plus chanceux et ont été tous adoptés ! Rendez-leur visite aux horaires d’ouverture au public :

Tous les jours (sauf dimanche et jours fériés) de 14h30 à 18h30 (horaires d’été) et de 14h00 à 18h00 (horaires d’hiver).

Le Refuge des amis des bêtes Zone commerciale Royan2 (derrière Toyota) / Tél : 05 46 05 47 45 / 
Facebook : 
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TRIBUNES

GÉRARD JOUY EST DÉCÉDÉ

....................... 

AGIR AVEC DISCERNEMENT

Conseiller municipal de Royan et délégué 
communautaire, l’élu du Rassemblement national 
Gérard Jouy est décédé le 17 mai, à l’âge de 68 ans, 
victime d’un infarctus. C’est Thierry Rogister, son ami 
et chef de file du Rassemblement national, qui l’a 
annoncé sur sa page Facebook, saluant « un homme 
d’engagement qui donnait toujours priorité au bien 
commun avant son intérêt particulier ».

Le maire de Royan et vice-président de la CARA, 
Patrick Marengo, gardera le souvenir d’un homme 
« d’une extrême courtoisie et un élu de conviction ».  
Gérard Jouy avait dirigé le centre hospitalier de Royan 
de nombreuses années, avant de se consacrer à la 
politique et, depuis, 2014, à son mandat de conseiller 
municipal.

La crise n’est pas que sanitaire, elle est aussi 
économique et ses effets, profonds et brutaux, se 
feront ressentir sur la durée.

Bien consciente de cet impact économique, la 
CARA s’est mobilisée dès le début du confinement, 
au travers de ses services Plateforme Entreprendre, 
développements économique et agricole pour 
assurer une veille permanente sur tous les dispositifs 
nationaux et régionaux et relayer les informations par 
voie de courrier électronique ou sur les sites web et 
réseaux sociaux. La Plateforme Entreprendre anime 
depuis début avril un comité de pilotage avec de 
nombreux partenaires, tels que les trois chambres 
consulaires, l’Office de tourisme Communautaire, la 
Région, l’URSSAF, la DIRECCTE, la Mission locale, … 
pour gérer la crise au mieux et coordonner les initiatives 
de chacun, puis faire émerger des idées et mener des 
actions co-pilotées pendant le confinement et après. 
Nous en sommes à cette deuxième étape et le comité 
de pilotage perdure pour affiner la connaissance des 
difficultés rencontrées par les acteurs économiques 
du territoire et mettre en œuvre les actions de soutien 
voulues par les élus de la CARA pour répondre à ces 
problématiques. En effet, face à la soudaineté de la 
chute d’activité, les conséquences économiques 
sont multiples et évolutives et vont se révéler, pour 
certaines, progressivement.

La veille opérée par tous ces services sur le tissu local 
mais aussi de ce qui se fait à l’échelle des territoires 
voisins ou plus éloignés, montre le besoin de mettre en 
œuvre des actions qui soient complémentaires avec 
les dispositifs existants et d’agir avec discernement.

Côté communication, outre les informations relayées 
avec actualisation en temps réel sur les sites web et 
réseaux sociaux, la CARA a publié un «  guide des 
aides économiques  » pour informer largement sur 
sa politique de soutien à l’économie locale en cette 
période de crise.  Exemples  : les élus du conseil 
communautaire ont décidé entre autres de verser 
plus de 168 000 euros au «  fonds régional de prêts 
de proximité  »  ; de financer un accompagnement 
psychologique pour les entrepreneurs en difficulté, 
au travers de la structure APESA, avec la formation 
de « sentinelles » parmi les techniciens CARA et de 
partenaires, …. 

En parallèle, les dossiers de demande d’aides 
économiques déposés avant la crise ont continué à 
être instruits par les services de la CARA, afin que la 
crise n’affecte pas en plus les projets entrepreneuriaux 

Enfin, l’ensemble des investissements de la CARA 
prévus se réaliseront et permettront ainsi de soutenir 
la relance de notre économie au travers de grands 
chantiers.  Vous l’aurez compris, la CARA est restée 
active et mobilisée pour soutenir une dynamique 
économique locale. 

Pascal Ferchaud

Maire de Saujon

Deuxième vice-président de la CARA, en charge 
du développement économique et des politiques 
contractuelles.



Située dans le hall de la gare SNCF de Royan, la bou-

tique « cara'bus » est ouverte du lundi au vendredi, de 

8 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures (hors 

jours fériés).  

VISITES
GUIDÉES

FESTIVALS

PROMENADES
EN MER

www.royanatlantique.fr

PROTECTION DE
L’ENVIRONNE-

MENT…

GESTION
DES

DÉCHETS

SURVEILLANCE
DES PLAGES

AIDES
ÉCONOMIQUES

PRODUCTEURS
LOCAUX

Retrouvez toutes les informations, événements et 

réalisations de la Communauté d’Agglomération 

Royan Atlantique actualisés en temps réel sur :

www.agglo-royan.fr
Communauté d’Agglomération

Royan Atlantique

Une demande ? Le standard de la CARA répond à toutes vos questions du lundi au vendredi,

de 9 heures à 12h30 et de 14 heures à 17h30 heures au 05 46 22 19 20 / et à l’adresse contact@agglo-royan.fr

Découvrez toutes les manifestations estivales organisées 

dans les 33 communes du territoire sur le site de l’Office 

de tourisme communautaire Destination Royan Atlantique: 

Les équipes des 17 offices de tourisme du territoire sont à votre

disposition pour vous informer et vous conseiller.

Contact : 05 46 08 21 00.

POUR ORGANISER
VOS DÉPLACEMENTS

AVEC LE RÉSEAU
« CARA’BUS »

CONNAÎTRE
LES TARIFS

LES POINTS
DE VENTE

www.carabus-transport.com

Rendez-vous sur

Service 0,08€ / appel
+ prix appel0 810 810 977

CONCERTS
DES JEUDIS
MUSICAUX

CONCERTS

IDÉES
DE SORTIES

ACTIVITÉS
SPORTIVES

CONNAÎTRE
LES HORAIRES

3
SITES AU JOUR

LE JOUR

POUR RESTER
INFORMÉ

ET EFFECTUER TOUTES
SES DÉMARCHES


